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I. Travaux sur terre-pleins 

Se référer à la procédure « Gestion des entreprises extérieures » 

Travaux de réfections de dallage béton, d’ouverture de tranchées pour intervention sur réseaux 

par des entreprises intervenantes habilitées 

En cas d’accident se référer à la procédure accident PR-SEC-003 

En cas d’incendie se référer à la procédure incendie PR-SEC-004 

En cas de déclenchement de la sirène se référer à la procédure évacuation PR-SEC-006 

Travaux encadrés par le chargé d’opérations (ou suppléant) du GPM-Guyane 

1. Avant travaux 

Chargé d’opérations, le cas échéant assisté du chargé de prévention, en charge de : 

• Aviser préalablement la Capitainerie 

• Visiter le site, le chantier, l'installation, … et définir l’emprise globale des travaux ainsi que, si 
besoin, les zones spécifiques d’intervention (visible préalable) 

• Transmettre les consignes à l’entreprise intervenante (consignes générales HSE) et établir le 
plan de prévention 

• Obtenir auprès de l’entreprise intervenante une DICT reprenant les mêmes informations que 
celles de la DT établie par le GPM-Guyane 

• Vérifier les qualifications, habilitations, autorisations de travail, certifications de qualification 
professionnelle, ou autre des intervenants 

• Définir la zone de travail, la baliser si nécessaire, définir les moyens à mettre en œuvre 
(protection, mode opératoire, consignes, ...) 

• S’assurer du parfait état et des contrôles périodiques obligatoires du matériel (notamment 
EPI définis pour ce type de travaux) 

• Aviser le GEMAG pour faire respecter le principe de stockage des conteneurs mitoyens à une 
clôture de chantier : 
o Dépose de conteneurs le long de la clôture à une distance minimale comprise entre 1 

et 1,50 mètre 
o 1 niveau de conteneurs autorisé sur la rangée la plus proche de la clôture 
o 2 niveaux de conteneurs autorisés sur la 2ème rangée 
o 3 niveaux de conteneurs autorisés sur la 3ème rangée 
o 4 niveaux de conteneurs autorisés sur la 4ème rangée (pour les conteneurs vides) 

• Disposer, à portée immédiate, des moyens adaptés de lutte contre la pollution suivant les 
dispositions définies dans le PAE (Plan Environnemental) 

2. Lors des travaux 

Chargé d’opérations, le cas échéant assisté du chargé de prévention, en charge de : 

• Surveiller le bon déroulement des travaux conformément au plan de prévention 
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• Surveiller la bonne mise en place de l’ensemble des mesures de sécurité (EPI, protections 
collectives…) 

3. Après travaux 

Chargé d’opérations, le cas échéant assisté du chargé de prévention, en charge de : 

• Vérifier la bonne remise en état des lieux et le repli des matériels utilisés 

 

II. Nettoyage des terre-pleins 

Nettoyage des terre-pleins réalisé par les agents de la maintenance du GPM-Guyane 

Conformément au document unique, port des EPI obligatoire au poste de travail (bon état des 

équipements et à jour des vérifications périodiques réglementaire) 

III. Réparation et maintenance des petits matériels 

Travaux de réparation et de maintenance de petits matériels (débroussailleuses, etc…) réalisés par les 

agents de la maintenance du GPM-Guyane : 

 Désherbage : des bacs, parking, clôture, abords, clôture, 

 Élagage des arbustes, 

 Entretien des parterres, 

 Lavage des quais après manutention, 

 Nettoyage : clôture, abords, parking, matériel, appareils 

 Ramassage : Détritus ou autres déchets dans l’enceinte portuaire, feuilles et branches 

mortes dans les bacs 

 Collecte sélective de détritus 

 Taille : herbe autour des bacs, et de la clôture, gazon, accotements, abords 

 Entretiens des appareils : graissage, lavage, remplacement de pièces nécessaires à 

l’utilisation de l’appareil, faire les niveaux 

Conformément au document unique, port des EPI obligatoire au poste de travail (bon état des 

équipements et à jour des vérifications périodiques réglementaire) 

IV. Réparation et maintenance des engins de manutentions 

En cas de panne d’un engin de manutention dans l’enceinte du port, faire appel aux prestataires du 

GPM-Guyane en charge de : 

• Prévenir l’astreinte GPM-Guyane de la panne rencontrée 

• Acheminer les engins de manutention non fonctionnels à l’extérieur du GPM-Guyane pour 

réparation, sauf cas d’impossibilité technique 
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En cas de réparations d’engins de manutention sur site par un prestataire, réaliser une analyse de 

risques préalable avec le prestataire en collaboration avec le Pôle Exploitation du GPM-Guyane 


